
SAVOIE

Commune de AILLON LE VIEUX

(Hors agglom6ration)
D59 du PR 3+0780 au PR 4+0165 (AILLON LE VIEUX)

LE D^PARTEMENT Arr6t6 temporaire n° 26-AT-0799
Portant reglementation de la circulation

Le President du Conseil d6partemental de la Savoie

Vu Ie Code general des collectives territoriales et notamment les articles L. 3221-4 et L. 3221-5
Vu Ie Code de la route et notamment les articles R. 411-8 et R. 413-1

Vu Ie Code de la voirie routine
Vu Ie Code general de la propri6t6 des personnes publiques
Vu 1'Instruction intermmisterielle sur la signalisation routi6re et notamment Ie livre 1,46me partie, signalisation de prescription
Vu 1'arrete du President du Conseil D6partemental de la Savoie en date du 05 janvier 2026 relatifaux delegations de signature
Vu la demande de ERDB

CONSID^RANT que des travaux de remplacement de supports bois ENEDIS rendent n6cessaire de reglementer la circulation,
afin d'assurer la s6curit6 des usagers, sur la D59
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ARTICLE 1 :
A compter du 18/05/2026 etjusqu'au 22/05/2026, de 8h30 ^ 17h, les prescriptions suivantes s'appliquent sur la D59 du PR
3+0780 au PR 4+0165 (AILLON LE VIEUX) situes hors agglom&ation :

• Le d6passement des vehicules, autres que les deux-roues, est interdit;

• La vitesse maximale autoris6e des v6hicules est fix6e & 50 km/h;
• Un r6trecissement de chaussee, compte tenu de la realisation des travaux en bordure de voie, entraine une modification

des conditions de circulation. La circulation est altern6e par B15+C18, sur une longueur maximum de 200 metres,;

ARTICLE 2 :
La signalisation reglementaire conforme aux dispositions de 1'Instruction Interministerielle sur la signalisatioa routi6re sera

mise en place par 1c demandeur : ERDB / RUE DE BRANMAFAN 73230 BARBY.

ARTICLE 3 :
Les dispositions d6fmies par Ie present arret6 prendront effet Ie jour de la mise en place de la signalisation. Elles annulent et
remplacent toutes les dispositions contraires anterieures.

ARTICLE 4 :
Monsieur 1c President du Conseil d6partemental de la Savoie et Ie Commandant du Groupement de gendarmerie de la Savoie
sont charges de l'ex6cution du present arrete qui sera public st a£Rch6 conform6ment A la reglementation en vigueur.
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Fait a MONTMELIAN,

Pour Ie President du Conseil departemental et par delegation,

CERT1FIE EXECUTOIRE
Pour Ie President du Conseil Departemental,

Par clelpgatjon,

Si^n6 par: Mathieu DUFOt
Da'lp/ 28/04/2026
Qua^{6 : Directeur Maison technique
Bassih chamberien Combe SavoieIsabefre ROBERT

DIFFUSION: Seci'eidirc generate
ERDB
SMUR
Transports Scolaire
Ajointe au DIrecteur de la Maison technique Bassin chambfirien-Combe de Savoie
PCOSIRIS
CENTRE ROUTIER DEPARTEMENTAL - CRD - MTD ChamMiy/Combe de Savoic
Le Mains d'AILLON LE VffiUX
Secrftoriat gfaitd
Secrflariat gtairal
Secrflarial gfainl
F^ration Nationale de Transporteurs de Savoie

CotiformSmeni aux disposMow du Code de Justice administrative. Ie pr&sent arret6 ^ot^^^^^f^wrcco!l/rfco"to(//e(u devwf le tribwwl actministratif de Grenoble, dans un d&lai de dew mols d
compter de sa dale de notification ou de publication. BSiISiiiIiiioii
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